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Pour le revêtement AC, respecter les principales réglementations suivantes : 

- VSS 40 302, Route et voie ferrée – Terminologie 

- VSS 40 324, Dimensionnement de la structure des chaussées – Sol de fondation et chaussée 

- SN 640 420, Enrobés bitumineux – Norme de base 

- VSS 40 430, Enrobés bitumineux compactés - Conception, exécution, exigences relatives aux 
couches en place 

- SN EN 13108-1, Annexe nationale : Mélanges bitumineux – Spécifications des matériaux – Partie 1 : 
Enrobés bitumineux 

- VSS 40 525, Caractéristiques de surface des chaussées – Exigences 

- VSS 40 730 et suivantes, Entretien des chaussées 

- Exigences supplémentaires : 

Bitume PmB 45/80-65 (CH-E) 

Les bandes couvre-joints sont à faire dépasser de 5mm afin d'obtenir un "bourrelet" à la surface du 
revêtement. 

 
 


